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Ancien Doyen du Corps Professoral, Professeur à
ESCP Europe, HDR, DES de Sciences Criminelles,

Annie Médina est professeur de Droit au département
Sciences Juridiques, Économiques et Sociales

de ESCP Europe. Elle enseigne le droit du travail,
le droit pénal des affaires et le droit de la responsabilité.

Ses recherches portent principalement sur
la responsabilité des mandataires sociaux.

Les opérations et montages financiers
s’opèrent désormais dans un contexte
juridique et technique sophistiqué. Dans
leur acception actuelle, les opérations de
« corporate finance » mobilisent conjoin-
tement juristes et financiers, les frontières
entre les métiers tendant à s’estomper.

Forte de ses compétences de Business
School Européenne, ESCP Europe a sou-
haité accompagner et amplifier ce mouve-
ment en proposant une formation dédiée
à l’ingénierie financière et fiscale, destinée
à former des spécialistes des montages
financiers.

Capitalisant sur l’expérience et le savoir-
faire de l’institution, ce programme nou-
veau vise à former des cadres en activité
et à fort potentiel à l’ingénierie financière
et fiscale ; il s’inscrit dans l’évolution des
métiers de « corporate finance » et pro-
pose d’aborder ces questions sous le
double angle de la technique financière et
celui du juridique et fiscal.

Une rigoureuse sélection en amont garan-
tit des promotions motivées, aptes à sui-
vre un programme à haute densité et per-
met aux participants l’accès à un large
spectre de métiers ; il doit constituer un
levier déterminant pour leur évolution de
carrière.

S’inscrivant dans la stratégie européenne
de l’école, une partie de la scolarité se
déroule sur le campus de Londres, au
cœur même du principal vivier financier
mondial. Le corps enseignant mobilise à
la fois les professeurs de Finance et de
Droit de l’école et ainsi que des experts
reconnus de la vie financière.

Philippe RAIMBOURG Annie MEDINA
Directeurs Scientifiques
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INTRODUCTION

Philippe Raimbourg
Professeur affilié, HEC, DECS, docteur de 3e cycle en sciences
économiques, docteur d’état en sciences de gestion, Major du
concours d’agrégation des Universités et professeur de finance à
l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne.



ORGANISATION
DES PROGRAMMES

SÉMINAIRE D’INTRODUCTION
À LA FINANCE
Principes de finance d’entreprise
Principes de finance de marché
Principes comptables.

MISE À NIVEAU
• Techniques comptables ou droit

des affaires

• Stratégie

• Techniques de négociation

SÉMINAIRES THÉMATIQUES
• Outils de l’ingénierie

- Normes internationales de
consolidation

- Diagnostic financier
- Economie
- Décisions Financières
- Equity Research
- Evaluation de l’entreprise
- Titres de financement
- Théorie Financière

• Aspects juridiques de l’ingénierie
- Fiscalité
- Fiscalité internationale
- Droit pénal des affaires
- Droit des contrats
- Droit de la faillite
- Droit des montages financiers
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• Domaines d’application
- Banque d’affaires
- Offres publiques
- Private Equity
- Finance Structurée
- Partenariats Public/Privé
- Gestion de Patrimoine
- Fusions-Acquisitions
- Ingénierie des Groupes
- Equity / Debt Capital Markets

SÉMINAIRE DE SYNTHÈSE EN
FIN DE PROGRAMME

Le MS Ingénierie Financière et
Fiscale comporte un séminaire de
synthèse sur le campus de
Londres. Ce séminaire est orienté
"Métiers", il prévoit d'abord une
série de conférences de profes-
sionnels des opérations de
Corporate Finance, qui intervien-
nent dans un format "Une carrière,
une institution, un métiers,
des outils", pour l'essentiel issus
des différents cursus ESCP
Europe. Il comprend aussi un cas
de synthèse traité en équipes par
les élèves. Durant ce séjour sur le
campus de Londres des rencontres
avec les anciens et des visites
d'institutions sont également
programmées.

L’ÉQUIPE
PÉDAGOGIQUE
Concernant tous les aspects acadé-
miques et conceptuels, le Mastère
Spécialisé Ingénierie Financière et
Fiscale privilégie “le concret”, avec un
haut niveau d’exigence.
Afin d'offrir un enseignement à la fois
conceptuel et pragmatique, l'équipe
pédagogique se compose de profes-
seurs permanents de ESCP Europe,
de professionnels d'entreprises asso-
ciés à des opérations d'envergure et à
forte notoriété et reconnus à l'échelle
internationale pour leur expertise
d'avocats ou de financiers.

LA THÈSE
PROFESSIONNELLE
Elément essentiel du cursus, la thèse
s’appuie sur un projet individuel qui
s’inscrit dans le contexte profession-
nel de chaque participant, pour une
mise en application immédiate de la
formation. Elle est organisée de façon
à faire vivre concrètement des situa-
tions faisant appel aux concepts,
règles et méthodes dispensées durant
les enseignements.
Elle est encadrée par un professeur et
soutenue devant un jury.



CHOISIR SON MÉTIER
Le Mastère Spécialisé Part Time vous
permet d’exercer avec compétence et
efficacité le métier de Corporate
finance.

La formation, qui comporte un
contrôle continu des connaissances,
est sanctionnée par le Diplôme
Mastères Spécialisé ESCP Europe. Le
label de Mastère Spécialisé est une
marque collective, propriété de la
Conférence des Grandes écoles. Seuls
les établissements membres de la
Conférence des Grandes écoles, et
dûment accrédités, peuvent délivrer ce
diplôme qui ouvre de plus l’accès au
réseau de l’Association des Anciens
ESCP Europe, au même titre que les
diplômés de la Grande école ESCP
Europe, des MBA et des Mastères
Spécialisés à plein temps.

L’EXECUTIVE MASTÈRE SPÉCIALISÉ
INGÉNIERIE FINANCIÈRE ET FISCALE

PROCEDURE
D'ADMISSION
Pour être candidat :
• Justifier d’une expérience profes-

sionnelle significative d’au moins 3
ans

• Etre titulaire d’un des diplômes sui-
vants :

• Diplôme d’ingénieur habilité par la
Commission des Titres d’Ingénieurs.

• Diplôme d’une des écoles de mana-
gement titulaires d’un visa ministériel
et dont la liste est arrêtée par la
Conférence des Grandes Ecoles.

• Diplôme de 3e cycle ou diplôme
équivalent dont la liste est arrêtée
par la Conférence des Grandes
Ecoles.

• Diplôme de Maîtrise ou équivalent
• Diplôme étranger équivalent aux

diplômes français exigés ci-dessus.
• Autres cas, nous consulter.

UNE PÉDAGOGIE
ADAPTÉE AU MAIN-
TIEN D’UNE CARRIÈRE
PROFESSIONNELLE
Le Mastère Spécialisé “Ingénierie
Financière et Fiscale” se déroule par
session : les vendredis toute

la journée tous les huit ou quinze jours,
le samedi matin tous les quinze jours
pendant 15 mois.

Deux séminaires d’une semaine blo-
quée complètent ce dispositif de plus
de 400 heures.

Un extranet dédié au Mastère
Spécialisé Ingénierie Financière et
Fiscale permet aux participants au

programme de communiquer à dis-
tance et de garder le contact avec le
corps professoral et la communauté
des apprenants.

FORMER DES EXPERTS
L’Executive Mastère Spécialisé Ingénierie Financière et
Fiscale se situe à la charnière entre le droit des affaires et
la finance et s’inscrit dans les nouvelles approches de
« Corporate Finance » ; son objectif est de former des ingé-
nieurs financiers pouvant exercer aussi bien en Banque
d’Affaires ou en Cabinet de Conseil.

Il permet de comprendre l’architecture juridique des
montages visant à restructurer le haut de bilan des
entreprises et d’appréhender les principaux concepts
et modèles qui constituent l’essentiel des pratiques
financières.
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LE PROGRAMME
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De formation ingénieur, j'évoluais depuis plus de 5 ans dans
le monde de la finance, notamment le capital risque. Ne béné-
ficiant pas d'une formation financière initiale et souhaitant
consolider un acquis terrain par des bases théoriques, je me
suis intéressé à des formations en temps partagé du type
Executive MS. Le Mastère en ingénierie financière et fiscale
m'est apparu comme le plus adapté compte tenu de l'impor-
tance croissante des aspects fiscaux et juridiques dans les
montages financiers. Cette formation m'a permis de valider
mon parcours professionnel et ainsi de rejoindre comme res-
ponsable d’investissement la société EQUITIS après avoir
conseillé la société de gestion en tant qu’indépendant.

Témoignage
Guillaume Pellery
Diplômé MS Ingénierie Financière et Fiscale
promotion 2006
Venture Partner – Equitis

INTRODUCTION
• Principes de Finance d’Entreprise

• Principes de Finance de Marché

• Technique

Bloqué sur les premiers jours de la scolarité, ce séminaire
vise une mise à niveau homogène des étudiants ainsi
qu’une présentation générale de la finance permettant
d’optimiser l’enchaînement des cours tout au long de la
scolarité. Il permet l’acquisition des logiques fondamen-
tales, du vocabulaire technique et la maîtrise des concepts
fondamentaux de l’ingénierie financière.

Ce séminaire permet d’aborder la mécanique financière de
la firme, d’en comprendre les principaux enjeux et
contraintes et d’assimiler la logique de création de valeur
par une firme. Il permet également une présentation géné-

rale des marchés financiers, de leurs règles de fonctionne-
ment et des produits traités. Les perspectives historiques,
l’évolution académique et les pratiques professionnelles
seront largement abordées.

MISES À NIVEAU
• Techniques Comptables

• Droit des Affaires

Selon l’origine des candidats une mise à niveau est
proposée soit en techniques comptables, soit en droit des
affaires. Il permet aux participants d’intégrer les acquis
pédagogiques de base dans

le domaine qui leur manquent. Ensuite, les participants
suivront ensemble une mise à niveau en stratégie

d’entreprise et en techniques de négociation, notamment
les méthodologies de résolution de conflit.

OUTILS DE L’INGÉNIERIE1

L’objectif de ce cours est de présenter les nouvelles
normes relatives à l’information financière des
groupes. Après avoir rappelé les nécessités et
contingences de la production d’information finan-
cière par les groupes, les normes internationales
seront passées en revues. Un focus sera réalisé sur
les grands enjeux de la consolidation, sur les spéci-
ficités de ces comptes et leur analyse pour l’utilisa-
teur d’informations financières.

NORMES INTERNATIONALES DE CONSOLIDATION



L’établissement d’un diagnostic financier est indispen-
sable à tous les intervenants en Corporate Finance
quelque soit leur rôle vis à vis de l’entreprise. Ce cours
doit permettre de former à l’établissement du diagnos-
tic financier d’une entreprise. Il traitera d’abord de l’uti-
lisation de l’information financière par les financiers
(ajustements et formats) puis passera en revue les dif-
férentes phases et outils du diagnostic ; l’accent sera
mis sur l’analyse des flux et des cash flows générés et
sur l’analyse en terme de valeur. Le cours fera appel à
des cas concrets.

DIAGNOSTIC FINANCIER

Ce cours d’économie a pour mission de donner un
cadre conceptuel économique à la discipline finan-
cière. Après des rappels de macro et de micro, il pré-
sentera les concepts économiques essentiels de la
finance. Le cours privilégiera le traitement de la théo-
rie du portefeuille et de la théorie (et de la mesure) du
risque. Il est volontairement construit de manière à
permettre l’assimilation des concepts de finance d’en-
treprise et des modèles de finance de marché.

ECONOMIE

Ce cours vise à passer en revue les différentes déci-
sions financières courantes prises par les directions
financières et de présenter les outils techniques utili-
sés par les spécialistes. Après des rappels de mathé-
matiques financières, les outils techniques de choix
d’investissement et d’analyse des modalités d’em-
prunts seront présentés. Le cours fera appel à de
nombreux cas et exercices.

DÉCISIONS FINANCIÈRES

Ce cours d’analyse boursière vise d’abord à familiari-
ser les étudiants aux techniques, pratiques et métier
de l’analyse financière des sociétés cotées. Après une
présentation des outils spécifiques, il se consacrera à
l’élaboration d’une note et d’une recommandation
d’analyste. Le cours intègrera un exposé relatif à la
communication financière et une présentation
concrète par un analyste financier. Il s’agira aussi bien
de former les élèves au métier d’analyste qu’à permet-
tre l’utilisation pertinente de la production des ana-
lystes dans les opérations de Corporate.

EQUITY RESEARCH

La question fondamentale de l’évaluation se pose à
tous les opérateurs de Corporate. Après des rappels
conceptuels sur la notion de valeur, les différentes
méthodes seront présentées en détail (approches
patrimoniales, méthodes DCF, méthodes de compara-
bles), en élargissant la présentation aux nouvelles
approches (options). Le cours se terminera par une
formation à la mise en œuvre concrète d’une évalua-
tion dans le contexte d’une opération autour d’un
business plan.

EVALUATION DE L’ENTREPRISE

L’objectif de cet enseignement est de passer en revue
les différents titres et modalités de financement offerts
aux entreprises, véritables « boîte à outil » de l’ingénie-
rie. Le cours passera en revue les produits de fonds
propres, les quasi fonds propres, les Equity linked
Product, puis les produits de dettes classiques, l’en-
dettement mezzanine, le sweet equity et autre
approches de produits hybrides et complexes. Pour
chaque produit des aspects techniques et juridiques
seront abordés.

TITRES DE FINANCEMENT
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Ce cours a pour objectif d’appréhender les règles de
détermination et d’imposition du résultat fiscal des
sociétés et groupes de sociétés et d’identifier les élé-
ments d’optimisation fiscale susceptibles d’être retenus
par les sociétés et leurs conseils. Par ailleurs, la gestion
et l’optimisation de la TVA des entreprises, qu’elles
soient assujetties partielles ou redevables partielles,
sont étudiées. Le contentieux fiscal est étudié dans le
cadre du contrôle fiscal (vérification fiscale, recours hié-
rarchique, contentieux, saisine des tribunaux).

FISCALITÉ NATIONALE ET CONTENTIEUX FISCAL

Après un rappel du cadre juridique existant (droit français / droit
anglo-saxon) des principales opérations commerciales, le cours
a pour objectif de familiariser les participants avec les méthodo-
logies d’analyse et de conception de rédaction des contrats
internationaux. Différents exercices leur permettront de transfor-
mer leur diagnostic des risques juridiques inhérents à une opé-
ration, en un texte contractuel protecteur.

DROIT DES CONTRATS

ASPECTS JURIDIQUES DE L’ENTREPRISE2

La stratégie fiscale d’un groupe international est, dans
ce cours, analysée sous l’aspect de l’optimisation fis-
cale par les flux (prix de transfert) et par les structures
(holdings, paradis fiscaux) dans le cadre des règles de
territorialité françaises et européennes.

FISCALITÉ INTERNATIONALE

Ce cours permet aux participants d’appréhender les
facettes du droit pénal français et international s’appli-
quant aux entreprises et les dispositions du droit éco-
nomique qui sont sanctionnées pénalement.

Des confrontations croisées seront effectuées avec des
disciplines non juridiques, telles que l'économie et la
comptabilité, afin de développer une prise en compte
permanente du caractère impératif de la norme juri-
dique, appliquée dans le domaine des affaires.

DROIT PÉNAL DES AFFAIRES

La connaissance des procédures devient un élément de gestion
de l'entreprise et des groupes de sociétés. L'éventualité de la
mise en jeu de la responsabilité des dirigeants de société, tant
dans l'entreprise individuelle que dans les groupes, doit égale-
ment être connue et appréciée par ceux qui auront des respon-
sabilités de direction ou par ceux qui auront à conseiller des diri-
geants de société. Le droit de la faillite est devenu également un
élément de gestion de l'entreprise, un élément essentiel de la
prise de décision.

DROIT DE LA FAILLITE
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L’analyse financière d’une entreprise doit permettre d’en
mesurer les performances et d’en apprécier le risque. Après
une présentation des objectifs du diagnostic financier et des
problèmes posés par l’information financière des groupes et
les choix de politique comptable, le cours présentera les
outils classiques d’analyse, l’approche par les flux et l’ana-

lyse des cash flows, ainsi que l’approche boursière. Il inté-
grera largement les standards internationaux de l’analyse et
la mesure de la création de valeur. Le cours fait appel à de
nombreux cas et exemples et les élèves rédigeront une note
d’analyse financière boursière sur une valeur européenne.

THÉORIE FINANCIÈRE

Ce module donne les clés de compréhension des mécanismes
du capital-risque afin de permettre aux participants de connaî-
tre le cadre contractuel des différents montages financiers et de
mesurer les risques juridiques liés au capital-investissement.

Il vise également à leur donner un bon niveau de compréhen-
sion des outils financiers et, tout au long de la démarche, à faire
le lien entre finance et droit des affaires.

DROIT DES MONTAGES FINANCIERS



Les banques d’affaires se sont imposées comme
intermédiaires indispensables des entreprises pour les
aider à émettre des titres pour trouver les fonds néces-
saires à leur développement. Après une présentation
du fonctionnement et de l’organisation de ces orga-
nismes, ce cours passera en revue les différents
métiers et les différentes opérations couverts par ce
type d’intervenants, en particulier seront traités les
thèmes suivants : origination, introduction et opéra-
tions de bourse, montages financiers et les principaux
leviers de la création de valeur.

BANQUE D’AFFAIRES

L’offre publique d’actions donne aux entreprises un
accès direct aux marchés de capitaux et assure une
valorisation quotidienne du titre aux investisseurs. Les
différentes techniques d’offres ainsi que les réglemen-
tations sur les différents marchés seront analysées.

Un accent particulier sera mis sur le rôle des différents
acteurs participants à ces opérations, l’IPO (Inital
Public Offer) faisant l’objet d’une étude approfondie.

OFFRES PUBLIQUES

Le rôle des fonds de private equity est devenu incon-
tournable dans la transmission des entreprises. Ce cours
vise à former les élèves à ses techniques. Dans une pre-
mière partie les fondements théoriques et le cadre
conceptuel du PE seront présentés en détail, les acteurs
et volumes seront décrits. Dans un second temps les
opérations seront décrites, d’abord autour de la notion
de LBO, puis en en déclinant les différentes formes déri-
vées (MBO, MBI, BIMBO, OBO, LBU,…). Enfin la ques-
tion des montages de financement (structure, titres,
contrats) sera détaillée. Le cours s’appuiera sur de nom-
breux exemples professionnels.

PRIVATE EQUITY

L’industrie des « Financements Structurés » est un mar-
ché en très forte croissance. A la fois, en recherche de
maturité et en perpétuelle quête de complexité. C’est
très clairement le moteur intellectuel des marchés obli-
gataires actuellement. L’objectif de ce cours est de revoir
de façon très pratique et opérationnelle la boite à outils
des financements structurés utilisés en LBO, finance-
ments de projets, titrisation corporate pour s’orienter
rapidement vers les montages et produits plus « imma-
tériels » et « marchés » tels que les RMBS, CMBS, CDO.
Nous conclurons avec la présentation des produits les
plus sophistiqués et récents, que les marchés imaginent
quotidiennement (Correlation Deals, Combo notes,
Cross Subordination deals, Constant Maturity CDO …).

FINANCE STRUCTURÉE

8

DOMAINES D’APPLICATION3

"Le Mastère Spécialisé en Ingénierie Financière et Fiscale est
l'aboutissement d'une excellente formation notamment en finance,
fiscalité, fusions-acquisitions, droit des montages financiers qui
permet d'acquérir ou consolider des connaissances en finance, fis-
calité et droit des affaires.
Après un double cursus universitaire de 5 années en Droit
Français et Droit Espagnol et une pratique de plus de 7 ans en
entreprise en qualité de Juriste Corporate M&A, j'ai souhaité sui-
vre cette formation diplômante de haut niveau afin de comprendre
parfaitement le langage, le raisonnement et les mécanismes de
nos amis financiers. Avec le Mastère Spécialisé en Ingénierie
Financière et Fiscale j'étais comblée !
Cette formation permet d'acquérir une double compétence juri-
dique et financière, tout en conservant une activité professionnelle.
La richesse des cours et la confrontation avec la pratique de cha-
cun (juristes, ingénieurs, financiers) permet de maximiser les
enseignements en ayant une approche complementaire et très
concrète.

En résumé, le Mastère Spécialisé en Ingénierie Financière
et Fiscale changera votre appréhension des choses, vous donnera
un regard nouveau sur le monde de la Finance et constituera un
tremplin pour votre évolution professionnelle."

Témoignage
V. NOHÉ
promotion 2006 - Directeur Juridique Corporate
chez Technip



La croissance externe est l’un des modes de
développement les plus utilisés par les sociétés.

Cet enseignement a pour objectif la compréhension
des opérations de croissance externe et la formation
aux techniques financières des spécialistes y
opérant.

Après avoir abordé les aspects macroéconomiques
et réglementaires de ces opérations, le cours
s’attache à présenter les stratégies développées par
les groupes en matière d’acquisition, le déroulement
complet des opérations de l’origination au closing,
les mécaniques de prix et de garanties. Une large
part sera faite aux techniques d’évaluation et à leur
mise en œuvre effective, tout comme aux montages
d’acquisition et aux techniques pratiques de prise
puis de protection du contrôle.

FUSIONS-ACQUISITIONS

L’objet de cet enseignement est de confronter les
logiques des acteurs intervenants sur les différents
marchés de capitaux ; les attentes des investisse-
ments en terme de liquidité et de rémunération
d’une part, des besoins de financement stables et
« à risque » des entreprises d’autre part.

La place croissante des marchés de capitaux dans
le système financier sera explicitée ainsi que le rôle
des divers intervenants.

EQUITY CAPITAL MARKET / DEBT CAPITAL
MARKET

L’objectif de ce cours est d’appréhender l’ingénierie
financière au travers de la lecture faite par un groupe
réalisant ces opérations. Après une présentation des
principales opérations vues par un groupe, le cours
abordera la question de l’organisation financière des
groupes, aussi bien de la fonction financière que de
l’organisation des structures ; en particulier, le cours
passera en revue les différents montages possibles et
décrira la pertinence du recours à des structures spé-
cialisées (captives, holdings, off shoring, etc.). Enfin, le
cours traitera des groupes bancaires et de leurs
contraintes spécifiques de solvabilité.

INGÉNIERIE DES GROUPES
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Ce programme n’a pas de valeur contractuelle et pourra être modifié pour tenir compte de l’actualité

Les modalités d'intervention des groupes privés
auprès des collectivités territoriales se sont
fortement modifiées ces dernières années avec
l'apparition des partenariats Public / Privé.

Le Mastère Spécialisé Ingénierie financière et
fiscale propose une présentation tant juridique que
financière de ces nouvelles modalités d'interven-
tions, étayée de nombreux exemples.

PARTENARIATS PUBLIC/PRIVÉ

A l'époque Avocat et titulaire d'un DEA en droit des affaires, j'étais
frustré de n'être cantonné qu'aux problématiques juridiques des
dossiers de fusions acquisitions. L'Executive Mastère Spécialisé
Ingénierie financière et fiscale m'a apporté un autre regard sur ces
opérations, mais c'est le voyage d'étude à New York qui m'a donné
l'envie de m'orienter vers la Finance.
Fort de ce bagage, j'ai rejoint un cabinet de conseil en finance
d'entreprise, puis une société de Brokerage à Londres au sein de
laquelle je suis Analyste actions en salle des marchés.

Témoignage
Florent HUNSINGER
Diplômé Mastère Spécialisé Ingénierie Financière
et Fiscale ESCP Europe
Equity Analyst – Cantor Fitzgerald



LES MOYENS PEDAGOGIQUES

DE ESCP EUROPE

LE CORPS PROFESSORAL PERMANENT
Le corps professoral permanent est composé de 125 professeurs représentant
15 nationalités différentes.
80 % d’entre eux sont titulaires d’un Doctorat ou d’un P.h.D. Ils conçoivent,
organisent et animent les cours avec l’appui de 1 000 intervenants extérieurs :
professeurs visitants d’universités étrangères, cadres et dirigeants
d’entreprises, représentants du monde économique et politique.

Conjointement à leur mission d’enseignement, les professeurs permanents
poursuivent une activité de recherche et de conseil en entreprise, qui leur assure
une large ouverture sur les développements récents et actuels de la recherche
en management et leur application dans les organisations.
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INFORMATIONS PRATIQUES
SÉLECTION
Les candidats satisfaisant aux conditions
d’admissions seront soumis à des épreuves
de sélection.
Consulter le site pour plus de précisions

ORGANISATION
Le Mastère Spécialisé Ingénierie financière et fiscal est
programmé sur 400 heures réparties sur 15 mois à partir
du mois de septembre de chaque année.
Il y a une session par an.
Les cours ont lieu les vendredis toute la journée tous les
huit ou quinze jours et le samedi matin tous les quinze
jours pendant 15 mois. Deux séminaires d’une semaine

bloquée complètent ce dispositif de plus de 400 heures.
79 avenue de la République – 75011 Paris
(Métro : rue Saint Maur)

PRIX
20 000 euros nets (séminaire à l’étranger inclus - hors
frais de repas). Une bourse du barreau de Paris est
attribuée aux avocats (nous contacter)

INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS
Sylvina Hildevert - tél. 01 49 23 27 56
email : shildevert@escpeurope.eu
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8 EXECUTIVE MASTÈRES SPÉCIALISÉS
en Temps partagé

• Business consulting : Direction de projets de changement
en partenariat avec SUPELEC
Frédérique Junker-Mongin : + 33 1 49 23 27 92 - fjunker-mongin@escpeurope.eu

• Contrôle interne et maîtrise des risques en partenariat avec l’IFACI
Inge Sophie Charloux : + 33 1 49 23 58 01 - icharloux@escpeurope.eu

• Energy management en partenariat avec l’Institut Français du Pétrole (IFP)
et la Norwegian School of Management (BI)
Inge Sophie Charloux : + 33 1 49 23 58 01 - icharloux@escpeurope.eu

• Facteurs humains et organisationnels de la sécurité industrielle
en partenariat avec Mines ParisTech
Inge Sophie Charloux : + 33 1 49 23 58 01 - icharloux@escpeurope.eu

• Gestion de patrimoine
Frédérique Junker-Mongin : + 33 1 49 23 27 92 - fjunker-mongin@escpeurope.eu

• Ingénierie financière et fiscale
Sylvina Hildevert : + 33 1 49 23 27 56 - shildevert@escpeurope.eu

• Management médical - Filière gestion hospitalière en partenariat avec l’ISCMM
Gilles Gouteux : + 33 1 49 23 26 43 - ggouteux@escpeurope.eu

• Marketing et communication
Sylvina Hildevert : + 33 1 49 23 27 56 - shildevert@escpeurope.eu



     

LONDON
527 Finchley Road, 
Hampstead 
London NW3 7BG 
United Kingdom 
P : + 44 20 7443 8800 
F : + 44 20 7443 8801 
info.uk@escpeurope.eu

MADRID
Arroyofresno 1 
28 035 Madrid 
Espana 
P : + 34 91 386 25 11 
F : + 34 91 373 92 29 
info.es@escpeurope.eu

PARIS
79, avenue de la République 
75 543 Paris 
Cedex 11 
France 
P : + 33 1 49 23 20 00 
F : + 33 1 43 55 99 63 
info.fr@escpeurope.eu

BERLIN
Heubnerweg 6 
14059 Berlin 
Deutschland 
P : + 49 30 32 00 70 
F : + 49 30 32 00 71 11 
info.de@escpeurope.eu 

TORINO
Corso Unione Sovietica, 
218 bis 
10134 Torino 
Italia 
P : + 39 011 790 58 94 
F : + 39 011 371 93 88
info.it@escpeurope.eu

ESCP Europe supports sustainable development
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